PREFECTURE DE LA CORSE DU SUD

COMMUNE DE SAMPOLO

CERTIFICAT D’AFFICHAGE

Je soussignée Madame Marie-Jacqueline SANTI, maire de la commune de SAMPOLO certifie
avoir publié par voie d’affichage a la porte de la mairie et par tous autres moyens en usage dans
la commune pendant toute la durée de la consultation du public soit du 6 novembre 2025 au 6
février 2026 la copie de ’arrété n°2A-2025-10-23-00001 du 23 octobre portant sur 1’ouverture
de la consultation du public par voie électronique pour la création d’une micro-centrale
hydroélectrique sur les ruisseaux de Tragetto forte et Melinchi sur les communes de
CIAMANNACCE et SAMPOLO.

A SAMPOLO, le 17/02/2026

Le Maire

Aretournera:

Direction départementale des territoires
Service Environnement

Terre plein de la gare

20302 AJACCIO Cedex 9



